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Assemblée Générale Ordinaire 
 

17 septembre 2020 
Hippodrome de Rambouillet  

 
Procès-Verbal  

 
Le 17 septembre 2020 à 10h, les membres de l’Assemblée Générale du Conseil du Cheval d’Ile de 
France se sont réunis sur l’hippodrome de Rambouillet, sur convocation écrite du Président en date 
du 24 juillet 2020.  
Il a été établi une feuille d'émargement, signée par les membres présents. Les membres ayant 
transmis leurs pouvoirs ont été annotés également. (Liste des membres présents en annexe) 
 
Monsieur François LUCAS préside la séance. 
 

Nombre total des 
associations 
représentées 

9 

Nombre total de voix 260 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut valablement délibérer. 
 
Ordre du jour. 
 

1. Approbation du PV – AGO Mars 2019 
2. Bilan des actions/Dossiers Fonds Eperon votés en 2019 

  3. Appel à cotisation 2020 - Adhérents 
4. Rapport financier 2019 
5. Budget Prévisionnel 2020 
6. Observatoire Economique Régional 
7. Les JO d’Equitation - Versailles 
8. Le bien-être animal 
9. La Maison Régionale du Cheval 

 
 
Résolution n°1 : Approbation du PV – AGO Mars 2019 
  
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Résolution n°2 : Bilan des actions/Dossiers Fonds Eperon votés en 2019 
 
- Présentation par Melle SERIS Rachel, chargée de mission au Conseil du Cheval. 
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Résolution n°3 : Appel à cotisation – Adhérents Conseil du Cheval 
 
Tarif exigible au 1 novembre 2020 : 10€ par voix.   
 
Les membres présents regrettent le non-paiement des cotisations par certains membres.  Compte 
tenu de la faible contribution demandée, un effort est demandé aux membres. 
Sur décision des membres présents, il est décidé de proposer les modifications suivantes sur les 
membres de l’Association. 
Ces modifications seront soumises aux votes en AGE : 

• Intégration de la Société de Vènerie 
• Intégration du Pentathlon Moderne 

 
 
(Tableau des membres du CC IDF en annexe) 
 
Résolution n°4 : Rapport financier 2019 
 
- Présentation par Melle SERIS Rachel, chargée de mission au Conseil du Cheval. 
 
Approbation des comptes par les membres présents. 
Budget 2019 : 72 420 € - budget joint en annexe 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Le compte bancaire a été transféré au Crédit Agricole de Rambouillet, ainsi que décidé lors de 
notre dernière AG 
 
Résolution n°5 : Budget prévisionnel 2020 
 
 - Présentation par Melle SERIS Rachel, chargée de mission au Conseil du Cheval. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
Budget prévisionnel 2020 : 80 484€ - budget joint en annexe 
 

Demandeur Intitulé du Projet Coût du projet Montant sollicité Date du Comité Montant
subventionnable

Engagement FEp Rejet

Commune de Fosses Développement d'outils pédagogiques en
soutien aux jeunes en difficultés via une

26 664 13 332 14-mars-19 26 664 0 13 332

CRE IDF - Comité Régional d'Equitation d'Ile
de-France

Accompagnement de projets
d'investissements pour le développement

400 000 400 000 11-avr.-19 400 000 0 400 000

Société des Courses Hippiques de
Rambouillet

Réunion Courses de Poneys Trot-Galop-
Obstacles-Shetland

11 000 4 950 13-juin-19 11 000 4 950 0

Association Qilin Développement du pôle "Education par le
cheval" au sein du Cercle Hippique du Pin

35 408 14 160 12-sept.-19 10 500 5 250 0

ARSE - Association pour la pratique équestre
et la Rééducation par les Sports Equestres

Organisation attelages en hippomobiles
adaptés pour les personnes âgées et

30 163 15 000 12-sept.-19 23 664 10 000 0

CCAS - Centre Communal d'Action Social de
Courbevoie

Handi-Partage 2019, l'animal et le handicap 40 149 6 359 12-sept.-19 40 149 0 6 359
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Note :  

1. OER en cours sur l’exercice 
2. Prestation Claire Olivier dans le cadre de l’OER (Remplacement RS maternité) 
3. Allocation d’une aide de 1 000€ pour des projets innovants en IDF 
4. Communication spéciale COVID durant le confinement  

 
Résolution n°6 : Observatoire Economique Régional 
 
- Présentation par Melle SERIS Rachel, chargée de mission au Conseil du Cheval. 
Le CCIDF s’est engagé dans les travaux de l’OER. 
Concernant l'OER, les paramètres de calcul pour les indicateurs de l'emploi ont été remodelés pour 
une information plus vraisemblable. 
Beaucoup de réajustements sont à faire dus aux "automatismes de l'application" ; exemple des 
acteurs mal géocodés parce que les informations sur les acteurs des régions sont mal renseignées. 
 
La plateforme d’utilisation de l’outil cartographique est en ligne. 
 
Résolution n°7 : Les JO d’Equitation à Versailles  
  
Invités :  
Mme Evelyne Ciriegy – Présidente du CROSIF. La Présidente confirme la position du COJO pour les 
Sports Équestres à Versailles, ainsi que celle du CROSIF. 
 
Présentation du projet par le Président, Monsieur Francois LUCAS. L’accent est mis sur le nécessité 
d’assurer la pérennité des infrastructures, telles que formulées dans le dossier de candidature de 
Paris JOP 2024 et acceptées par le CIO 
 
Intervention du Colonel Christian Chatillon pour le Pentathlon Moderne. 
Le site des Bréviaires est proposé pour les JOP avec Rambouillet comme base arrière olympique. 
 
Gaël Barbottin, Conseiller Régional, conforte également la position des JOP Sports Equestres à 
Versailles par le Conseil Régional d’Ile de France. 
 
Présentation des olympiades culturelles en liaison avec la Mission Française pour la Culture 
Équestre (MFCE). 
 
 
Résolution n°8 : le bien-être animal - RIP 
 
Le projet de référendum d’initiative partagée (RIP) est présenté aux membres par le Président, Mr 
François LUCAS. 
Il est important de s’en inquiéter puisque l’association L214 fait partie des initiateurs du RIP et 
préconise la suppression de la pratique de l’équitation et plus largement de l’utilisation du cheval à 
des fins de loisirs ou de travail. 
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Résolution n°9 : la Maison Régionale du Cheval  
 
Le Haras est actuellement propriété du Conseil général des Yvelines, grâce au transfert du 
financement initial par le Ministère de l’Agriculture pour une mission de développement de la filière 
cheval en Ile de France par les Haras Nationaux, dont la destination est de satisfaire aux besoins 
de développement de la filière cheval de la région Ile de France au travers du site régional des 
Bréviaires. 
Le CREIF étudie aujourd’hui un projet de Parc Equestre Régional en liaison avec le CCIDF pour en 
faire la Maison du cheval régionale regroupant des représentants de l’ensemble de la filière sur ce 
site ; l’objectif pour le CC IDF est de développer un projet collectif FILIERE, conformément à 
l’objet de ses statuts. 
Le projet de rachat du site dans sa forme initiale a été abandonné par le CREIF. 
Le CCIDF se positionne toujours comme partenaire de ce projet.  
 
Le Président du Conseil Départemental des Yvelines a pris une position surprenante en adressant 
un courrier inacceptable – PJ, réponse du Président François LUCAS. 
 
Questions diverses  
 
Intervention de Christéle Wagner, IFCE sur la présentation du projet Equi-Fumier en Ile de France. 
Objectifs du projet : 
Identifier et de développer des filières de valorisation du fumier équin pérennes et collectives.  
Optimiser la valorisation de la ressource : comparer les solutions  
Faciliter la mise en relation entre les acteurs 
 
Détail du projet joint en annexe. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 13h00.  
 

Le Président 
François LUCAS 

  
 


